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Règlement d’ordre intérieur 
de la Fédération Internationale  

des Professeurs de Français (FIPF) 
 

Siège social : 9 rue Jean-de-Beauvais, 75005,  Paris, France 
 

Secrétariat général : 101 Bd Raspail, 75210 Paris cedex 06, France 
 
 
Conformément à l’article 23 des statuts de la FIPF, modifiés par l’Assemblée 
générale extraordinaire du 16 janvier 2014, Il est établi le règlement intérieur suivant : 
 
 
Article 1 : les membres 
 
En vertu des statuts de la FIPF, la Fédération accueille comme membres les 
associations et les fédérations, dont le Conseil d'administration de la FIPF a décidé 
de l’appartenance à la Fédération.  
 
Article 2 : l'adhésion et l'exclusion 
 
Toute adhésion et exclusion d’une association membre doit être prononcée par le 
Conseil d’administration de la FIPF après consultation du bureau de la Fédération 
dont l'association concernée fait partie.  
 
Article 3 : les organes de fonctionnement 
 
Les organes de fonctionnement de la Fédération sont l’Assemblée des 
représentants, le Conseil d’Administration et le bureau exécutif. 
 
 
Article 4: l’Assemblée des représentants (autrement dénommée Assemblée 
générale,  ou AG) 
 
4.1. Composition : L’Assemblée des représentants est composée des délégués 

des associations et des fédérations. Chaque association et fédération a droit à 
un délégué à l’Assemblée. Les débats de l’Assemblée sont publics.  

 
4.2. Convocation : L’Assemblée des représentants de la Fédération est 

convoquée au moins tous les quatre ans par le Secrétaire général de la 
Fédération pendant le Congrès Mondial de la FIPF. 
La convocation est envoyée à chaque délégué 60 jours avant la tenue de 
l'Assemblée. 

 
4.3. Ordre du jour : La convocation comprend : 

 
• un ordre du jour prévisionnel. Les propositions de modifications de l’ordre du 

jour doivent parvenir au secrétariat général de la Fédération 30 jours avant la 
tenue de l’Assemblée. Un nouvel ordre du jour est alors envoyé 15 jours 
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avant la tenue de l’Assemblée. L’ordre du jour définitif est validé à l’ouverture 
de l’Assemblée, 

• le bilan financier de la période concernée, 
• le cas échéant, les noms des candidats du Conseil d’Administration de la 

Fédération. 
 

4.4. Validité : Le quorum des voix, présentes ou représentées par procuration, de 
toute Assemblée est fixé à deux tiers des membres. 
 

4.5. Délibérations : L’Assemblée délibère valablement avec la majorité absolue 
des membres, présents ou représentés. Le Président de la Fédération a voix 
prépondérante. 

 
4.6. Lieu : l'Assemblée se tient en présentiel, ou en cas d’impossibilité matérielle, 

à distance  par voie électronique.  
 
4.7. Pouvoirs  
 

• L’Assemblée est souveraine dans l'adoption de son ordre du jour.  
• L’Assemblée se prononce sur les rapports du Président, du Secrétaire général 

et du Trésorier. 
• L'Assemblée met en place les groupes de travail qu'elle juge utiles. 
• L'Assemblée entend les rapports des groupes de travail qui ont été mis en 

 place et prend les décisions appropriées.  
• L'Assemblée élit le Bureau Exécutif de la Fédération.  
• L’Assemblée élit au conseil d’administration des représentants proposés par 

les commissions. Le nombre de ces représentants est défini par les statuts de 
la FIPF.  
 

4.8. Votes  
 
Dans les votes émis à l'assemblée, chaque association dispose d’un nombre de voix 
correspondant au nombre de ses membres/cotisants.  
 
En cas d’impossibilité de participer à l’Assemblée, une association peut donner 
procuration à une autre association pour la représenter et agir en ses lieux et place 
lors des votes concernant la vie de la Fédération et la désignation du Conseil 
d’administration et du bureau. 
 
Une association ne peut détenir qu’une seule procuration d’une autre association. 
 
Toute  procuration doit être remise au Secrétariat général de la FIPF avant le début 
de l’Assemblée. 
 
En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 
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Article 5.  Le Conseil d’administration. 
 
5.1. Composition du Conseil d’administration (CA) 
 

• Le Conseil d'administration est composé du président, des deux vice-
présidents, du président sortant, des présidents de commissions et des autres 
membres  élus par l’assemblée générale après désignation par les 
commissions. 

• Les personnes morales membres honoraires de la Fédération peuvent à leur 
demande ou sur invitation du président participer au conseil d’administration et 
y prendre la parole mais elles n’ont pas le droit de vote. 

• Le (la) secrétaire général(e) fait aussi partie du Conseil d’administration, avec 
voix consultative. 

• La qualité de membre du Conseil d’administration est incompatible avec 
l’exercice de la fonction de dirigeant de droit ou de fait dans des sociétés ou 
entreprises à but lucratif participant à des travaux pour le compte de 
l’association ou lui fournissant directement ou indirectement des produits ou 
des prestations de service. 

 
5.2. Durée de validité des mandats 
 

• Le Conseil d’administration est élu par l'assemblée générale pour une 
période de quatre ans. 

• Le président et les vice-présidents peuvent être élus deux fois de suite dans 
leurs fonctions. Un vice-président ayant exercé un mandat de huit ans pourra 
néanmoins se présenter à la présidence.  

• Aucun membre du Conseil d’administration ne peut siéger plus de huit ans 
consécutifs dans les mêmes fonctions. 

• Un mandat de huit ans au conseil d’administration n’exclut pas la possibilité 
d’un mandat de président ou de vice-président par la suite. 

• Si le président sortant est réélu comme président, le président sortant 
précédent est maintenu dans ses fonctions. 

• Des membres de droit (membres actifs) peuvent être invités à siéger au 
conseil lorsque des circonstances particulières le justifient; ils doivent être en 
nombre limité. 

• En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de 
ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de la 
prochaine assemblée générale.  

• En cas de carence ou de démission du Président, un nouveau Président est 
élu par le CA parmi les 2 vice-présidents. Le mandat du nouveau Président 
durera jusqu’à la tenue de l’Assemblée générale suivante.  

• En cas de carence ou de démission d’un Vice-Président, un nouveau Vice-
Président est élu en son sein par le CA. Le mandat du nouveau Vice-
Président durera jusqu’à la tenue de l’Assemblée générale suivante.  

• Les administrateurs suppléants sont destinés à remplacer les membres qui 
viendraient à quitter le CA avant l’expiration de leur mandat. Le pouvoir des 
membres ainsi élus prend fin à l'époque où devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplacés.  
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5.3. Quorum 
 

• Le Conseil d’administration siège valablement pour autant que la majorité 
absolue des membres sont présents ou représentés. En cas d’absence de 
quorum, un nouveau CA est convoqué dans un délai maximum de 1 mois et 
siègera valablement, quel que soit le nombre de membres présents ou 
représentés. 

• Chaque membre ne peut recevoir qu'une seule procuration d'un membre 
absent. 

• Un administrateur ne peut être représenté que par un autre administrateur. 
 
Article 6 : le Bureau Exécutif (B.E.) 
 
6.1 La Composition du Bureau Exécutif 
  
Le Bureau Exécutif est composé selon le schéma suivant : 

- le (la) président(e), 
- deux vice-président(e)s 
- le (la) secrétaire / le (la) trésorier (-ière). 

 
6.2 Elections au Bureau Exécutif (BE)  

 
Le (la) président(e) et les deux vice-présidents sont élus nommément à leurs postes 
par l'Assemblée générale au scrutin uninominal à deux tours. 
Si un(e) candidat(e) obtient la majorité des voix au premier tour, il (elle) est 
déclaré(e) élu(e). 
Si aucun(e) candidat(e) n’obtient la majorité des voix au premier tour, les deux 
candidat(e)s ayant obtenu le plus de voix au premier tour sont admis(e)s au second 
tour. 
Le second tour est organisé immédiatement après la proclamation des résultats du 
premier tour, au cours de la même assemblée générale. 
 
Le (la)secrétaire général(e) / trésorier (-ière) est nommé(e) par le CA sur proposition 
du (de la) président(e). 
 
Chaque association ou fédération ne peut présenter qu'un seul candidat à l'élection 
au Bureau Exécutif et doit en informer le Secrétariat général en exercice au moins 6 
mois avant la date retenue pour l'Assemblée où se tiendra l'élection. Cette 
information sera établie par écrit et comprendra trois documents, le CV du candidat, 
sa Déclaration d’intention et la lettre de soutien de son association. 
 
Le (la) secrétaire général(e) assure la diffusion des trois documents de candidature 
auprès des associations. 
Chaque candidat a tout loisir de s’adresser directement et selon le mode qu’il juge 
bon à toutes les associations affiliées. 
 
Au cas où aucune candidature n'aurait été introduite dans les délais prévus, le (la) 
Secrétaire général(e) lancer un nouvel appel à candidature dès le lendemain de la 
date limite prévue pour le dépôt de candidature initial.  
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Le délai de dépôt des candidatures est alors d’un mois franc. 
 
Les membres du Bureau Exécutif (BE) sont élus pour quatre ans.  
 
Chaque membre du Bureau exécutif ne peut être élu que deux fois de suite dans la 
même fonction.  
 
6.3. Les rôles du Bureau Exécutif (BE) 
 
Les rôles du Bureau Exécutif (BE) consistent à : 

• appliquer et faire appliquer le présent règlement d’ordre intérieur, 
• préparer l'Assemblée des représentants de la Fédération  

-  en dressant le bilan des activités de la Fédération,  

-  en établissant le programme d'activités et l'ordre du jour de  
    l'Assemblée. En ce, il peut se faire aider par les groupes de  
    travail ad hoc, 

• examiner le projet de budget prévisionnel du trésorier de la Fédération,  
• aider le Président dans le suivi des travaux et des projets de la Fédération, 
• effectuer le suivi et la gestion des travaux et des projets de la Fédération, 
• assurer la dynamique des liens entre la FIPF et les associations représentées 

au sein de la Fédération.  
• veiller aux affaires courantes de la Fédération entre les réunions du Conseil 

d’administration et selon les décisions prises par celui-ci, en étroite 
collaboration avec le secrétaire général  

• préparer l'ordre du jour et les propositions à débattre au Conseil 
d’administration. 

• veiller à la diffusion de l'information. 
• assurer les contacts avec les associations et les commissions. 
• décider de l'opportunité et des conditions de réalisation des missions confiées 

aux membres du Conseil d’administration ainsi qu'au secrétaire général. 
• être responsable des relations extérieures de la Fédération. 

 
Article 7 : les fonctions du (de la) Président(e) 
 

• Le président préside les réunions de la Fédération. 
• Il représente la Fédération auprès des partenaires stratégiques. 
• Il représente la Fédération auprès de toute instance extérieure à la 

Fédération. 
• Il ordonnance les dépenses de la Fédération et donne, à cet effet, délégation 

au Secrétaire général et au Trésorier. 
• Il présente un rapport moral de ses activités à chacune des réunions de la 

Fédération. 
• Il coordonne les activités de la Fédération et assure le suivi de leur 

réalisation en relation avec le Secrétaire et les groupes de travaux ad hoc. 
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Article 8 : les fonctions des Vice-président(e)s 
 
Les Vice-présidents représentent ou remplacent le Président de la Fédération en cas 
de nécessité et l’assistent dans ses fonctions. 
Les Vice-présidents mènent à bien les missions qui leur sont confiées par le 
Président. 
 
Article 9 : les fonctions du (de la) Secrétaire général(e) 

En collaboration et en coordination avec le Président, le (la) Secrétaire général(e) : 

• assure les contacts entre les associations et les fédérations pour préparer les 
activités de la Fédération et en assurer la mise en œuvre ainsi que le suivi en 
collaboration avec le Président et les groupes de travail ad hoc ;  

• assure les contacts entre le Conseil d'Administration de la FIPF et la 
Fédération ;  

• prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer le bon déroulement 
des réunions de la Fédération ;  

• convoque les réunions, en établit l'ordre du jour et en rédige le compte rendu ;  
• présente un rapport moral lors de chaque Assemblée et un rapport d’activités 

annuel lors de chaque Conseil d’Administration. 
 
Article 10 : les fonctions du  (de la) Trésorier (-ière) 
  
En collaboration et en coordination avec le Président, le (la) Trésorier (-ière) 
 

• engage les dépenses de la Fédération sur instruction du Président ;  
• présente chaque année un bilan écrit des comptes de l'année, ainsi qu'un 

budget écrit pour l'année à venir, dont, après approbation, il (elle) informe le 
Secrétariat Général de la FIPF. 

 
Pour des raisons de fonctionnement, il peut arriver que les fonctions de secrétaire 
général(e) et de trésorier(e) soient assurées par la même personne. 
 
Article 11 : Personnalités extérieures 
 
 
La Fédération peut s'adjoindre les compétences de toute personne ou de toute 
institution dont elle jugera utiles l'expertise, l'appui ou l'aide pour la conduite de ses 
actions. 
 
La décision relève du Bureau Exécutif (BE) de la Fédération et doit être approuvée 
par le Conseil d'Administration de le FIPF. 
 
 
 
 
 


